
Comment intégrer l’obligation de participation dans le règlement
intérieur ?

Réponse courte

Pour intégrer l’obligation de participation dans le règlement intérieur, il faut définir précisément les situations

concernées (formations, réunions, élections, exercices de sécurité), préciser les modalités de convocation, la

fréquence, la durée, les conséquences d’une absence injustifiée, ainsi que les modalités de justification des

absences et les sanctions applicables, tout en respectant le principe de proportionnalité.

Le projet de règlement intérieur ou sa modification doit être soumis à l’avis préalable de la délégation du personnel,

puis déposé auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM) et porté à la connaissance des salariés par affichage

ou diffusion électronique. L’obligation doit être justifiée, proportionnée, en lien direct avec l’activité de l’entreprise, et

respecter les droits fondamentaux des salariés.

Définition

L’obligation de participation désigne l’exigence, imposée par l’employeur, que les salariés prennent part à certains

événements, dispositifs ou processus internes à l’entreprise. Cette obligation peut concerner notamment la

participation à des formations obligatoires, des réunions d’information, des élections sociales, des exercices

d’évacuation, ou à des dispositifs de sécurité. L’intégration de cette obligation dans le règlement intérieur permet

d’en assurer la légitimité, la transparence et la conformité avec le droit du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’employeur peut imposer une obligation de participation à condition que celle-ci soit justifiée par la nature de

l’activité de l’entreprise ou par la nécessité d’assurer la sécurité, la santé ou la bonne organisation du travail. Toute

obligation doit respecter les droits fondamentaux des salariés, notamment le respect de la vie privée et la non-

discrimination. L’obligation ne peut porter que sur des activités en lien direct avec l’exécution du contrat de travail ou

la vie collective de l’entreprise. Elle doit être proportionnée à l’objectif poursuivi et ne pas constituer une contrainte

excessive ou injustifiée.

Modalités pratiques

Pour intégrer l’obligation de participation dans le règlement intérieur, l’employeur doit :
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Définir précisément les situations concernées (ex : formations obligatoires, réunions d’information, exercices

de sécurité, élections sociales).

Préciser les modalités de convocation, la fréquence, la durée et les conséquences d’une absence injustifiée.

Prévoir les modalités de justification des absences et les sanctions applicables en cas de manquement, dans

le respect du principe de proportionnalité.

Soumettre le projet de règlement intérieur, ou sa modification, à l’avis préalable de la délégation du personnel,

conformément à l’article L.223-35 du Code du travail.

Déposer le règlement intérieur auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM) et en assurer la publicité

auprès des salariés, notamment par affichage ou diffusion électronique.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Limiter l’obligation de participation aux seules activités strictement nécessaires au bon fonctionnement de

l’entreprise ou à la sécurité collective.

Informer clairement les salariés des obligations qui leur incombent et des conséquences d’un manquement.

Prévoir des mesures d’accompagnement pour les salariés empêchés de participer (ex : sessions de

rattrapage, modalités de dispense pour raisons valables).

Veiller à la cohérence entre le règlement intérieur et les autres documents internes (politiques RH, accords

collectifs).

Documenter les convocations et la participation effective des salariés afin de justifier toute mesure disciplinaire

éventuelle.

Cadre juridique

L’intégration de l’obligation de participation dans le règlement intérieur est encadrée par les articles L.223-35 à L.223-

41 du Code du travail. Le règlement intérieur ne peut contenir que des mesures relatives à la discipline, à la santé, à

la sécurité et à l’organisation du travail dans l’entreprise. Toute obligation imposée doit respecter les libertés

individuelles et collectives des salariés, sous le contrôle de l’ITM et, en cas de litige, du tribunal du travail. Les

sanctions prévues en cas de non-participation doivent être proportionnées et expressément mentionnées dans le

règlement intérieur.

Veillez à ce que toute obligation de participation soit justifiée, proportionnée et clairement explicitée dans le règlement intérieur afin

d’éviter tout risque de contestation devant les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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